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Communiqué de presse

Le Conseil d'administration du Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF) s'est réuni le 13 mai 2005, sous la présidence de Bertrand Landrieu, préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris. Il a notamment pris les décisions suivantes :

· Pôle intermodal de Juvisy-sur-Orge : approbation du schéma de principe

Le schéma de principe de la rénovation du pôle d'échanges de Juvisy-sur-Orge est approuvé pour un montant de 96 M€ (valeur 2000). Il prévoit deux phases de travaux.

Première phase :

· réhabilitation du pont routier au-dessus des voies ferrées avec création, le long de celui-ci, d'une passerelle pour les piétons, les personnes à mobilité réduite et les vélos ;

· création d'un nouveau bâtiment voyageurs côté centre-ville, relié aux différents quais du RER ;

· aménagement d'un parvis d'accès à la gare ferroviaire et à la gare routière côté centre-ville.

Seconde phase :

-     réalisation d'un pont réservé aux transports en commun, sous maîtrise d'ouvrage du STIF, permettant les correspondances entre les différents réseaux de bus, le RER et le futur tramway en provenance de Villejuif. 

Caractéristiques : opération du contrat de plan Etat-Région 2000-2006. Enquête publique prévue en 2006. Examen du dossier d'avant-projet envisagé au 1er trimestre 2007. 

· Pôle multimodal de Nanterre-Université : avant-projet adopté

L'avant-projet de la rénovation du pôle d'échanges de Nanterre-Université est adopté pour un montant de 110, 92 M€ (valeur janvier 2004). Il prévoit deux phases de travaux.

Première phase

· transfert des installations de maintenance sur le site du "Marteau" ;

· réaménagement du passage souterrain actuel et de son débouché vers le parvis de l'Université ;

· élargissement des quais du RER ;

· aménagements des installations ferroviaires induits par les travaux des quais et déplacement du parc des installations techniques de la RATP.

Seconde phase 

-    réalisation en surplomb des voies ferrées, d'un parvis public destiné à accueillir le futur tramway Gennevilliers-Nanterre.

Caractéristiques : opération du contrat de plan Etat-Région 2000-2006. Approbation du schéma de principe par le Conseil d'administration du STIF, le 4 avril 2002. Mise en service envisagée début 2011. 

· Augmentation de capacité de la signalisation sur l'axe Paris-Mantes : avant-projet adopté 

La mise en place d'un nouveau système de contrôle de vitesse (KVBP) sur la ligne SNCF Paris-Mantes, constitue l'un des six aménagements destinés à améliorer la ponctualité et la fiabilité de la ligne. Ces aménagements figurent au schéma directeur de la liaison Paris Mantes via Poissy, approuvé par le Conseil d'administration du STIF le 4 avril 2002. 

Caractéristiques : opération du contrat de plan Etat-Région 2000-2006. Coût du projet : 34,70 M€ (valeur janvier 2004). Les travaux sont prévus en juin 2006 pour une mise en service progressive entre avril 2007 et septembre 2009. 

· Création d'un pont-rails pour piétons et cyclistes en Gare de Sannois

La mise en service, en septembre 2006, d'une liaison directe entre Paris Saint-Lazare et Ermont- Eaubonne va mettre la gare de Sannois à 20 minutes de Paris. La suppression du passage à niveau (PN7) proche de la gare de Sannois sur l'ancienne RN 14 a eu pour conséquence d'interrompre la circulation automobile sur cet axe et de créer une rupture entre le quartier Pasteur et le centre ville. 

La création d'un passage souterrain pour piétons et cyclistes à l'emplacement de l'ancien PN7, va permettre de relier à nouveau ces deux quartiers et de réaménager le pôle d'échanges. Il permettra également d'améliorer le fonctionnement de la gare en réservant le souterrain actuel aux usagers de la gare, et le développement urbain autour de ce pôle.

Caractéristiques : coût de l'opération : 6,70 M€ (valeur janvier 2004). Opération financée par la Région Ile-de-France et le département du Val d'Oise à hauteur de 50 % chacun. Fin des travaux envisagée en avril 2007. Mise en service prévue fin 2007.

· Autorisation de mise en service de rames doubles sur la ligne de tramway T2 Issy-Les-Moulineaux/La Défense

La ligne est régulièrement saturée aux heures de pointe. La mise en service de rames doubles  augmentera la capacité de transport de 33 % par heure (soit, 5 690 en rames doubles contre 4 260 places actuellement). Elle interviendra le 5 septembre 2005 (sous réserve de l'obtention des autorisations réglementaires requises). 

Caractéristiques : le coût annuel de fonctionnement est pris en charge par le STIF, soit 2,88 M€.

· Création de dessertes de quartier dans les 13ème et 14ème arrondissements "Traverse Bièvre-Montsouris" et dans les 5ème et 6ème arrondissements de Paris  "Circuit des écoles" 

Après la "Traverse de Charonne" (20 arrdt) mise en service en novembre 2004, le Conseil du Syndicat a autorisé la création de deux nouvelles dessertes de quartier, à compter du 1er novembre 2005 : 

- Traverse Bièvre-Montsouris 

Elle reliera, sur 7,3 kms (31 points d'arrêt), la Place de l'Abbé Georges Hénocque (13ème arrdt), au quartier Alésia-Tombe-Issoire (dans le 14eme arrdt). La fréquence varie de 15 à 20 minutes suivant les heures et les jours de la semaine. 

Caractéristiques : montant de l'opération: 848 234 M€. HT financés par la Mairie de Paris (509 930 €) et 

le  STIF (338 303 €).

- Circuit des écoles 

Il reliera, sur 7,2 kms (23 points d'arrêt), le quartier des Ecoles (Saint-Germain, Odéon, Panthéon) au quartier universitaire de Censier-Daubenton. La fréquence variera de 15 à 25 minutes suivant les heures et les jours de la semaine. 

Caractéristiques : montant total du projet  : 580 668 M€ HT, financés par la Ville de Paris (250 279 €) et le 

STIF (330 388 €).  
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